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A nos Lecteurs
Point de souhaits selon l'antique for-

mule. Un seul, au seuil de l'année libéra-
trice:

La Grande Victoire avec son admi-
rable Cortège de libertés.

Nous commençons aujourd'hui la publi-
cation d'une suite de rapports sur l'Action
des Conservatoires et Ecoles de musique de

France pendant la guerre.
C'est grâce à l'amabilité de M. Albert

Dalimier,Sous-Secrétaired'EtatauxBeaux-
Arts et aussi, grâce aux précieux rensei-
gnements qui nous ont été communiqués

par M. Jean D'Estournelles de Constant,
commissaire du gouvernement auprès des
théâtres subventionnés, que nous avons pu
établir ces rapports.

Aux armes! Musiciens!

Nous publionsplusloin, sous le titre
Tribune libre, une lettre et un article
signés :

Sylvio Lazzari et Ch. Tenroc. Cette
lettre et cet article constituent, en quelque
sorte, un appel que tous les musiciens
doivent entendre, c'est pourquoi nous les
insérons, leurs auteurs en prenant, d'ail-
leurs, l'entière responsabilité.

Malgré notre désir de ne pas prendre
parti dans le débat qu'ils provoquent, nous
ne pouvonsnous empêcherd'en constaterla
nécessité, bien qu'à notre avis, ils l'ouvrent
peut-être un peu tôt. En effet, un grand
nombre de ceux qu'il intéresse sont au
front et ce sont eux qui auraient le plus de
droits d'y prendre part; nous recevons
de musiciensmobilisés des lettres qui ne
nous laissent aucun doute sur leurs inten-
tions futures. Ayant risquéleurvie, il
leur paraît indiscutable que leur opinion

soit, à leur retour, et même dès mainte-
nant, prise en considération par ceux
qui, pour des raisons diverses, sont restés
à l'arrière et n'ont fait que conserver.

Nous considérons être bien dans notre
rôle en leur préparant le terrain d'une
discussion dont le sujet dominant est
« la prépondérance de la Musique fran-
çaise en France» (1). Chaque pays a sa
propre musique et il apparaît absolument
logique et rationnel que ce soit la sienne,
chez lui, qui prime toutes les autres. Cela
n'implique pas qu'un pays doive bannir
toutes les musiques étrangères, oh! non.
Ce qu'il faut seulement, c'est que celles-ci
ne prennent pas toute la place et n'em-
pêchent pas une musique nationale de
s'épanouir sur son propre sol.

En France, jusqu'à ce jour, la meil-
leure et la plus grande place des pro-
grammes de nos concerts et théâtres a
été prise par les musiques étrangères;
pat mi elles, il en est d'excellentes, mais
aussi de médiocres et même de funestes.
Ce sont ces deux dernières qu'il importe
surtout de déraciner et nous ne pensons
pas que de vieux musiciens, qui ont été
subjugués ou submergés par ces mu-
siques, puissent maintenant se libérer et
faire la besogne nécessaire, il y a des
habitudes avec lesquelles il est difficile
de rompre; pourtant les plus courageux
pourront aider les jeunes, les vrais
jeunes, à l'esprit combatif, aux idées
viriles — ceux qui, avec force et avec
vaillance, ont trempé leur âme dans les
rudes combats actuels — à ouvrir toutes
grandes les portes jusqu'ici obstinément
fermées ou seulement à peine entr'ou-
vertes à la Musique française. D'après
ce qu'ils nous écrivent, nous sommes
certains, qu'ils exigeront même que
Wagner, malgré son génie,setaise pen-

(1) Dans cet ordre d'idées lire l'article de
M. Gaston Carraud dans La Liberté du 28 dé-
cembre et celui de M. Henry Ferrare dans
l'Œuvre du 29 décembre.



dant plusieurs années, mais surtout que
les Strauss, les Weingartner, les Wolf-
Ferrari, les Malher, les sous-Malher et
consorts soient bannis de France à tout
jamais.

Il importe donc, dès maintenant, de rom-
pre avec des habitudesnéfastes; nos poilus
musiciens ont pris goût à la viedeplein
air et celle-ci a influé profondément sur
leur tempérament artistique et sur leur
tempéramentphysique. Il faudra compter
avec eux.

Silvio Lazzari et Ch. Tenrocveulent
ouvrir le bal: aidons-les à recruter un
orchestre digne de leur courageuse ten-
tative.

Les conservatoires et écoles

de musique pendant la guerre

Le Conservatoire National de Musique
de Paris

Après la distribution des prix, le 13 juil-
let 1914, professeurs et élèves se séparèrent
pour profiter de vacances bien gagnées; nul
ne se doutait à ce moment des événements
qui allaient suivre. En France tout au
moins, car le directeur Gabriel Fauré à
peine arrivé à Ems, où il allait faire une
cure, fut abordé par le herr Doktor de l'éta-
blissement thermal: « Comment, cher maître,
vous ici, mais nous aurons la guerre avant
quinze jours! »

Gabriel Fauré crut à une fine plaisan-
terie à la manière boche. Hélas! huit. jours
après, le tambour battait dans tous les vil-
lages de France pour rappeler à leur corps
tous les permissionnaires, à leur administra-
tion tous les fonctionnaires en congé.

Au Conservatoire tout le monde était donc
à son poste le 2 août. jour de la mobilisa-
tion et la maison, vide d'élèves et de pro-
fesseurs, s'emplit tout de même du va et
vient de ceux qui venaient offrir leurs
services. Le bruit avait couru qu'une am-
bulance seraitinstallée dans les bâtiments
spacieux, clairs et aérés de notre grande
Ecole. De fait, quelques mois auparavant,
un officier d'administration du Service de
Santé était venu se renseigner sur l'impor-
tance des locaux et l'on attendait. Nom-
breuses étaient déjà les demandes d'emploi.
Rien ne vint. On se rendit aux renseigne-
ments. Il n'y avait pas d'ordres; d'ailleurs
la marche foudroyante de l'ennemi était
commencée, une sourde inquiétude com-
mençait à percer et l'on comprenait fort

bien qu'on ne cherchât pas à emplir, outre
mesure, Paris de blessés. Les mauvaises
nouvelles se multiplièrent, le gouvernement
quittait Paris et il fallut penser à évacuer
sur le midi les objets les plus précieux du
musée, les manuscrits célèbres de la biblio-
thèque. Hélas! tout ne pouvait s'emporter
et grand était le nombre des objets à
sauver. Ils furent cachés; on ne pouvait à
ce moment supposer le zèle et les connais-
sances professionnelles des cambrioleurs al-
lemands. S'ils étaient venus, les cachettes
n'auraient pas gardé longtemps leur sécu-
rité,Enfin, un matin les Parisiens trou-
vèrent sur les murs une affiche rassurante a

« J'ai reçu la mission de défendre Paris
je tiendrai jusqu'au bout! » En même
temps des rumeurs couraient « l'ennemi a
été battu ici et là, mais l'armée recule par
ordre. » Puis ce fut le soulagement tant
attendu, les bonnes nouvelles encore in-
certaines et officieuses, mais vraisemblables.
Septembre se passa avec encore quelques
inquiétudes et, pour le Conservatoire, une
grande indécision planait sur ce qui serait
fait. Le directeur était souffrant et reparti
dans le midi, ne pouvant en revenir à cause
de la difficulté des communications. Enfin
M. F. Bourgeat reçut avec la Direction inté-
rimaire l'ordre du Ministère de rouvrir
l'école et la rentrée se fit.

Pauvre et triste rentrée! Des lettres sur-
tout. Des lettres, des lettres et encore des
lettres. Des excuses, pères mobilisés, parents
morts, insuffisance de ressources, tristesse
trop grande, santés ébranlées par les
épreuves de la guerre. Tout ce qu'on peut
imaginer de tristesses familiales se révélait
dans ce courrier de chaque jour.

Pourtant le travail c'est le salut, car c'est
la santé morale, c'est la distraction saine
des peines, c'est l'oubli involontaire mais
sûr s'il n'est hélas! que momentané, c'est le
moyen de reprendre courage, de s'intéresser
même en commun à autre chose qu'à l'ob-
session qui semble envahir l'organisme
entier.

Beaucoup, tout de même, le comprirent;
peu à peu le nombre des rentrées augmenta
et le Ministère donna l'ordre de préparer les
concours d'admission afin de remplir un peu
les classes dont la mobilisation avait enlevé
presque tous les élèves hommes.

A la rentrée, tant hommes que femmes,
près de 300 élèves manquaient. Par contre,
peu de professeurs étaient mobilisés; ils
sont presque tous par leur âge, dégagés de
toute obligation militaire. Les classes pou-
vaient donc fonctionner et les examens
d'admission furent les bienvenus pour une
nombreuse catégorie de jeunes,

Le nombre des aspirants ne fut pas sen-
siblement inférieur à ce qu'il était les


